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ACTIVITÉS  

Le transfert technologique est au cœur de la mission des centres 
collégiaux de transfert de technologie (CCTT). C’est notamment ce 
qui distingue les CCTT comme Biopterre par rapport à des 
organisations centrées sur la recherche. Sommairement, le transfert 
technologique peut être défini par la transmission de connaissances 
ou d’expertise technique de son concepteur ou dépositaire à un 
utilisateur industriel.1 Mais ce concept prend une dimension 
particulière par l’application qu’en font les CCTT, celle de faire des 
travaux « utiles», «utilisables» et «utilisés ». 
 
D’abord, les projets de recherche menés par Biopterre se font 
généralement en réponse aux besoins exprimés par les clients. Les 
projets sont donc appliqués et  orientés pour résoudre des problèmes 
précis ou en lien avec le développement et la mise en marché de 
nouveaux bioproduits et bioprocédés. 
 
Soulignons que si le transfert de technologie se fait traditionnellement 
vers les PME, Biopterre travaille aussi avec des organismes sans but 
lucratif, des organismes gouvernementaux et des municipalités. 
Celles-ci sont effectivement en charge de dossiers complexes où 
l’innovation est devenue essentielle pour le développement et 
l’application de solutions efficientes pour la population. 
 
Le transfert de technologie ne se limite d’ailleurs pas aux 
équipements à proprement parler, il peut s’agir de protocoles, de 
connaissances techniques, de procédés, etc. Les CCTT se 
distinguent également par leur gestion souple de la propriété 
intellectuelle ce qui représente un avantage important pour les 
entreprises.  
 

Suite page 2 
 
 

1 MARCHAL, C. (2008) Rapport d’évaluation de la performance du dispositif des centres collégiaux 
de transfert de technologie, MDEIE, page18. 
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Depuis de nombreuses années, les producteurs ovins ont délaissé la commercialisation de la laine pour s’orienter 
vers la production de viande. Effectivement, depuis l’arrivée des tissus manufacturés et des fibres synthétiques, la 
demande de laine a considérablement diminué et n’a, aujourd’hui, que peu de valeur commerciale. C’est dans ce 
contexte qu’un groupe d’intervenants, dont des producteurs d’agneaux du Bas-Saint-Laurent, a mandaté  
Biopterre pour travailler au développement d’une nouvelle voie de valorisation pour cette matière : un 
amendement organique à base de laine de mouton.  
  
L’équipe de chercheurs de Biopterre travaille ainsi au développement et à l’évaluation de différentes formulations. 
Ces dernières, composées principalement de laine de mouton, seront additionnées d’ingrédients organiques 
locaux. L’un des objectifs de ce projet de recherche est effectivement de mettre au point des formulations dans 
lesquelles on favorisera la valorisation de matières en provenance de la région.  
  
La fibre de laine de mouton, composée notamment de kératine, libérera en se décomposant de l’azote qui 
favorisera le développement des plantes. Les autres matières organiques introduites dans le mélange apporteront 
des éléments complémentaires permettant d’équilibrer la formulation et d’en permettre la granulation. Aucun ajout 
de produit de synthèse n’est envisagé dans cet amendement. 
  
À son arrivée, la laine qui n’est ni traitée ni cardée, sera déchiquetée puis mélangée avec les ingrédients requis. 
Les mélanges seront ensuite comprimés et granulés. Biopterre possède un laboratoire de granulation permettant 
ce type d’expérimentation et l’expertise liée à ce procédé. S’ensuit une série d’essais au champ et d’évaluation de 
la performance. Ces expérimentations permettront de choisir la formulation optimale en fonction des objectifs 
recherchés.   
  
Ce projet s’avère être une façon novatrice de valoriser la laine, un sous-produit peu utilisé, tout en proposant un 
amendement plus écologique que les produits déjà offerts sur le marché.   
 
Éric Dion  
Chef de projets bioproduits de spécialité 
 

En cours de projet, différents procédés de transfert technologique seront utilisés : 
· des documents, tels des rapports, des guides, du matériel de formation seront élaborés, 
· des rencontres de travail ou des rencontres sur le terrain permettront aux chercheurs et aux clients 

d’échanger, 
· des formations sur mesure seront offertes au besoin. 

 
Les résultats d’un transfert réussi vont donc au-delà du produit fini. Il s’accompagne des connaissances 
nécessaires pour maîtriser l’innovation. C’est ce processus qui créera une valeur ajoutée à la recherche elle-
même et qui permettra que les connaissances développées soient mises en pratique. 
 
Hervé Bernier  
Directeur général 
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Laboratoire de granulation 
Source: Biopterre 2010 

Fibre de laine - laine déchiquetée - granules 
Source: Biopterre 2010 

Granules de laine de mouton 
Source: Biopterre 2010 



Le 1er juin dernier, Biopterre recevait madame France Dionne, déléguée du Québec à Boston pour la présentation 
d’une conférence sur le potentiel des marchés de la Nouvelle-Angleterre. Nous profitons de ce bulletin 
d’information pour présenter quelques statistiques d’intérêt.   
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La Basse-Côte-Nord connait une situation économique difficile accentuée par le déclin de l’industrie de la pêche. 
Les communautés de ce territoire, qui s'étend le long de la rive nord du fleuve Saint-Laurent de la ville de 
Kegaska à la ville de Blanc-Sablon à la frontière Québec-Labrador, sont particulièrement isolées. Effectivement, 
le transport le long de la Basse-Côte-Nord se fait généralement en avion, en bateau ou en motoneige.  
 
L’Association des Coasters, un groupe citoyen important pour le milieu, a pour mission de promouvoir les intérêts 
de la population de la Basse-Côte-Nord et de susciter la mise en place de projets de développement régional, tel 
celui du développement de la filière des petits fruits et des champignons à valeur ajoutée, une activité 
traditionnelle pour le milieu mais non structurée et sans infrastructure de transformation.         
 Suite page 4. 
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2009 - Population de 14 millions �
4,7 % de la population totale américaine �

25 % d’origine franco-québécoise  

Importations de la Nouvelle-Angleterre 
vers le Québec : 3,9 milliards $. 

Exportations du Québec vers la Nouvelle
-Angleterre : 9,4 milliards $  - 17 % des 
échanges avec les États-Unis. 

Le pouvoir d’achat des consommateurs 
de la Nouvelle-Angleterre est 14 % plus 
élevé que la moyenne américaine. 

Source : DIONNE, F. (2010). Transiger avec la Nouvelle-Angleterre, présentation Powerpoint. 

Boston-Cambridge : 
capitale des cerveaux  

La part des emplois en haute 
technologie est supérieure de 40 % à 
celle de la moyenne des États-Unis. 

La moitié des prix Nobel américains 
proviennent des institutions 
académiques du Massachusetts. 

Près de 300 collèges et universités en 
Nouvelle-Angleterre : 800 000 étudiants 
et 28 000 professeurs. 

Marie-Pierre Dufresne  
Chargée de projets 
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L’organisme a donc interpellé Biopterre – Centre de développement des bioproduits pour contribuer à cette 
démarche. En 2007 et 2008, des inventaires ont permis d’identifier, d’estimer et de localiser les biomasses 
disponibles pour la mise en marché. Une vaste étude de marché a également permis de cerner les produits à 
valeur ajoutée qui sont à privilégier ainsi que les segments de marchés spécifiques et les acheteurs potentiels. Les 
produits forestiers non ligneux retenus sont la chicouté, l’airelle canneberge, l’airelle vigne-d’Ida, la camarine noire 
ainsi que la viorne, auxquels s’ajoutent les champignons sauvages.   
 
Ces éléments terrain ont fourni les justificatifs nécessaires pour la présentation d’un projet de laboratoire rural par 
l’Association des Coasters. Projet qui fut accepté en 2009 par le MAMROT. Le plan de mise en œuvre du projet se 
divise en cinq grands volets, tous interreliés : mise en place des infrastructures et de la structure coopérative, mise 
au point de 9 gammes de produits transformés (produits de santé naturels et nutraceutiques), approvisionnement 
et production, mise en marché et commercialisation, acquisition de connaissances et transfert dans d’autres 
régions. Biopterre intervient de façon toute particulière sur le développement de produits, la mise en marché et la 
commercialisation ainsi que l’acquisition de connaissances (recherche et formation). De plus, l’équipe de Biopterre 
a pu accompagner l’Association des Coasters dans l’ensemble de l’élaboration et de la mise en place de ce 
laboratoire rural, générateur d’activité économique pour la Basse-Côte-Nord. 
 
Guy Langlais 
Chef de projets produits agroforestiers 

Depuis le milieu des années 90, l’industrie forestière québécoise a connu sa part de difficultés, qu’il soit question 
des différends commerciaux sur le bois d’œuvre, de la diminution de l’utilisation de papier avec l’avènement 
d’Internet ou de la nouvelle concurrence des pays du BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine), conséquence de la 
mondialisation. Cela a eu pour effet de forcer les entrepreneurs québécois à user de créativité pour conserver 
leurs marchés ou, tout simplement, à revoir leurs modèles d’affaires afin de rester compétitifs. Mais qui dit 
menaces dit aussi opportunités! De ce fait, des ressources forestières jusqu’à tout récemment inexploitées 
industriellement, les produits forestiers non ligneux (PFNL), pourraient devenir un complément de choix et même 
un élément majeur dans les stratégies de développement des affaires des entreprises québécoises. 
 
Les champignons forestiers 
Les Asiatiques sont friands de champignons et ils accordent une grande importance aux vertus reconnues des 
aliments. De plus, tous les types de conditionnement, c’est-à-dire que des aliments frais, séchés et surgelés sont 
utilisés. Malgré cet intérêt marqué pour les champignons forestiers, il en demeure que cette industrie est, comme 
en Amérique du Nord, en structuration. Enfin, outre les usages alimentaires de cette ressource, l’utilisation non 
alimentaire des champignons forestiers québécois dans les cosmétiques et les médicaments, représente 
assurément un potentiel de développement pour les marchés asiatiques www.aveeno.ca. 
�

Suite page 5 

L’Asie, une avenue de développement pour les PFNL  

Camarine noire secteur de Bonne-Espérance 
Source : Biopterre 2008 

Airelle canneberge secteur de Bonne-Espérance 
Source : Biopterre 2008 

Travaux d’inventaire 
Source : Biopterre 2008 



La pharmacopée traditionnelle asiatique 
 
À l’image de la médecine traditionnelle développée en Amérique par les Premières Nations, la médecine 
traditionnelle asiatique ainsi que la pharmacopée qui y est associée, s’appuient sur des traditions séculaires 
utilisant plus de 350 espèces issues du monde végétal pour le développement de médicaments. Dans le monde 
occidental, la plupart des gens ne connaissent que l’embryon de ces pratiques médicales par la popularisation de 
traitement, tel que la réflexologie et l’acupuncture. Néanmoins, en Orient, la médecine traditionnelle représente 
encore aujourd’hui la vaste majorité des traitements administrés aux patients. Par conséquent, avec au-delà de 
500 PFNL identifiés dans les forêts québécoises, la pharmacopée orientale pourrait représenter une avenue de 
développement et de commercialisation des plus prometteuse pour certaines de nos richesses naturelles les plus 
méconnues.  
 
Éric B. Bégin 
Directeur des opérations 
�
�

 

Source: www.aveeno.ca. 

En mai dernier, deux ressources de Biopterre, monsieur Denis Rheaut et madame Valérie Pelletier, ont pris part à 
l'International Biomass Conference & Expo (IBCE), qui se déroulait au Minneapolis Convention Center à 
Minneapolis, au Minnesota. Cet évènement couvrait les six thématiques suivantes : 

· les résidus de culture; 
· les cultures énergétiques; 
· les résidus forestiers et les résidus de la transformation du bois; 
· les fumiers et résidus de bétail et volaille; 
· les déchets solides municipaux et déchets urbains; 
· les résidus de transformation alimentaire. 

 
La mission visait les objectifs suivants : 

· observer des équipements technologiques de pointe dans la transformation de la biomasse; 
· observer des systèmes différents afin de faciliter le transfert technologique; 
· améliorer le service aux entreprises du territoire; 
· participer à la consolidation des entreprises existantes du territoire visé par le transfert de procédés et 

la mise en valeur de la propriété intellectuelle de produits issus de la recherche. 
 

Suite page 6 
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Biopterre - Centre de développement des bioproduits  a pour mission de contribuer à l’accroissement de 
la compétitivité et de l'innovation au sein des entreprises du secteur des bioproduits et de promouvoir la 
multifonctionnalité du milieu rural en offrant des services : 

· de développement de nouveaux produits, de technologies et de procédés; 
· d’amélioration de produits, de technologies et de procédés existants; 
· d’implantation et de transfert de technologies nouvelles et de nouveaux modes opérationnels; 
· de veille technico-commerciale, d'homologation et de diffusion de l'information auprès des entreprises du 

secteur des bioproduits.  

Pour tous commentaires, ou si vous ne souhaitez plus 
recevoir ce bulletin, n’hésitez pas à communiquer  avec la 
rédactrice,  marie-pierre.dufresne@biopterre.com. 

Si ce bulletin ne s’affiche pas correctement ou pour accéder à 
la version imprimable de l’Infolettre du Centre de 
développement des bioproduits, consultez les dernières 
nouvelles sur le site Internet www.biopterre.com.  

 
L'IBCE est la plus importante conférence du domaine des bioénergies en Amérique et réunit annuellement des 
centaines de producteurs, chercheurs, professionnels, fabricants d'équipement, promoteurs de projets, 
investisseurs et décideurs politiques de partout dans le monde. Plus d’une centaine de conférences y sont 
prononcées et environ 275 exposants du domaine présentent leurs services. La participation à cet évènement  a 
permis à M. Rheault et Mme Pelletier de parfaire leurs expertises dans ce domaine et d’établir des contacts avec 
des personnes clés de ce milieu, améliorant ainsi la capacité de Biopterre à soutenir les entreprises dans 
l’implantation et la gestion de cultures énergétiques, dans le développement de biocombustibles à haut rendement 
énergétique et à faible émission atmosphérique ainsi que dans la gestion des intrants et des digestats de la 
méthanisation.  http://2010.biomassconference.com 
 
Valérie Pelletier 
Chargée de projets 

Source : BBI International 
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